


Chères Vétraziennes, chers Vétraziens,

L’année 2009 touche à sa fin. C’est donc le 
moment idéal pour dresser un bilan des
dernières réalisations municipales. 
Vous trouverez à travers les pages de ce bulletin divers
articles relatant les travaux réalisés ou en cours, mais
aussi présentant le fonctionnement de certains 
services municipaux (crèche, police municipale…), ou
encore vous informant d’actions moins visibles mais
néanmoins nécessaires et exigeant une implication 
assidue de toutes les forces vives de la mairie :

� élaboration du Plan de sauvegarde communal et
diffusion du Dicrim (cf. page 11),

� développement des activités du centre de loisirs
et de la crèche (cf. pages 14 à 19),

� installation d’une partie des services à la mairie-
annexe et réaménagement de l’accueil de la
mairie (cf. page 23),

� travaux d’embellissement du cimetière et
développement de son espace cinéraire (cf. page
26 et 27),

� construction d’un préau à l’école maternelle
René Cassin et divers travaux d’entretien dans
les écoles (cf. page 18),

� organisation d’expositions culturelles et théma-
tiques (cf. pages 50 à 53),

� participation à la construction de logements
aidés (cf. page 25),

� etc…

Par ailleurs, comme dans chaque bulletin municipal de
fin d’année, une large place est consacrée aux 
associations vétraziennes. J’en profite pour les 
remercier toutes, leur dynamisme et leur diversité 
participent à la qualité de vie de notre commune.

L’aménagement du centre
Le chantier du centre est maintenant «sur les rails». Il
permettra, je vous le rappelle, le réaménagement des
espaces publics du centre-bourg, depuis la mairie
jusqu’à la place des Tilleuls. À l’heure où j’écrivais cet
édito, les marchés de travaux venaient d’être attribués
aux entreprises et nous étions en pleine réflexion
quant au phasage des travaux.
Programmé sur environ 2 années, ce chantier a pour
principaux objectifs de vous proposer des espaces
publics de grande qualité et un véritable centre de vie
animé par ses commerces de proximité.

Les travaux de voirie
Programmés pour être réalisés à court terme, les 
aménagements de voirie du chemin de Servette, de
route de la Colline et du chemin de l’Église, ont fait
l’objet en octobre dernier d’une attribution des
marchés de maîtrise d’œuvre.
Ces trois dossiers ont été préparés minutieusement
par les services municipaux. Sans rentrer dans les 
détails des procédures administratives (cahier des
charges, appel d’offres…), je rappellerai simplement
qu’en moyenne, deux ans de préparation sont 
nécessaires avant de pouvoir débuter les travaux.
Chaque projet d’aménagement de voirie fera l’objet
d’une réunion de quartier. Ce sera à chaque fois 
l’occasion de présenter la proposition de la commune
et de répondre aux questions des riverains. Le chemin
de Servette sera probablement le premier chantier à
démarrer.



Je vous souhaite une agréable lecture,
ainsi qu•un Joyeux Noël 
et une bonne année 2010 !

Votre Maire,
Michelle Amoudruz

Anticiper les besoins des Vétraziens
«Gouverner, c’est prévoir», cette formule bien 
connue n’est certes pas nouvelle. Mais elle reste 
néanmoins parfaitement adaptée à la réalité actuelle,
car même à l’échelle d’une commune comme la nôtre,
il est primordial d’avoir une vision à long terme. Cela
permet d’anticiper et de ne pas subir les événements.

Un exemple… Il y a quelques années, mon équipe a
décidé de créer une nouvelle école dans le quartier
de Collonges. J’ai en mémoire quelques réflexions
d’alors : «C’est un projet inutile», «Cette école ne sera 
jamais remplie», «C’est de l’argent gaspillé»… j’en passe
et des meilleures.
Nous avons tenu bon (ceux qui me connaissent n’en
doutait pas) et l’école Le Petit Prince a ouvert ses
portes à la rentrée de septembre 2007, accueillant 
6 classes. Depuis, 2 autres rentrées ont eu lieu et 
3 nouvelles classes y ont été créées ! Résultat : 
9 classes occupent aujourd’hui les locaux de cette
belle école. À terme, une 10ème et dernière classe
pourra prendre place.
Alors j’en conclu que non seulement ce projet n’était
pas inutile, loin de là… mais qu’il faudra bientôt 
préparer de nouvelles ouvertures dans les autres
groupes scolaires !

Anticiper, faire preuve d’intelligence… C’est bien dans
cet état d’esprit que mon équipe travaille au quotidien.
C’est encore une fois en appliquant ces principes que
nous avons acquis en 2007 l’ancien bâtiment « Forax »,
puis que nous y avons installé une partie des services
administratifs de la mairie.
Comme je l’indiquais déjà dans le bulletin municipal de
janvier 2009, cette opportunité permet, d’une part, de
proposer un accueil de qualité aux administrés et,
d’autre part, de diversifier l’implantation des services
municipaux sur notre territoire (cf. article en page 23).

Il est évident que cette décision n’a pas été prise suite
à une soi-disant pétition (jamais reçue en mairie !)
comme le prétendent certaines personnes, ni sous la
pression des élus de la minorité.

Fidèle à notre ligne directrice, à notre volonté de 
préparer l'avenir, je souhaite vous informer qu’un
groupe de travail, composé d’élus et de personnes
qualifiées, se réunit depuis quelques mois pour étudier
le projet d’une résidence (non médica lisée) pour 
personnes âgées. Même s’il est encore trop tôt pour
vous présenter ce projet, il me semble important de
porter à votre connaissance cette démarche en cours,
car c’est l’exemple type du travail qui ne se voit pas
depuis l’extérieur mais qui nécessite beaucoup de
temps et énormément d’énergie.

Révision du plan local d’urbanisme
Avant de conclure ce mot, je vous annonce que nous
devrons prochainement réviser notre plan 
d’urbanisme. L’approbation récente du SCOT (schéma
de cohérence territorial) à l’échelle des 12 communes
de notre agglomération, mais aussi l’ancienneté du plan
actuellement en vigueur dans notre commune (révisé
en 2001), nous incite à revoir nos règles d’urbanisme.
Cette révision représentera une importante charge de
travail et aura des conséquences bien réelles sur 
l’urbanisation future de notre commune. Aussi, j’insiste
d’ores et déjà pour dire à toutes et tous que le 
moment venu, chaque citoyen aura le droit de 
s’exprimer sur le projet proposé par la commune.
J’ai constaté trop souvent depuis que je suis Maire que
des personnes nous reprochent certaines règles 
d’urbanisme alors qu’elles ne se sont pas exprimées
lorsqu’elles en avaient la possibilité. Le moment venu,
une information complète sera faite auprès du public.
Il vous appartiendra alors de vous exprimer et de 
participer à la définition de ce projet.



VETRAZ

Tél. 04 50 84 22 80 - Fax 04 50 84 22 84

HORAIRES
D’OUVERTURE

du mardi au samedi
8h 30 - 19h 30

NON-STOP

Dimanche
8h 30 - 13h 00

Boutique
Kiosque Or

PARC DES ÉRABLES

OUVERT LE DIMANCHE MATIN

CARROSSERIE DELEAVAL
J.-Pascal et Fils

Tél. 04 50 39 39 00 - Fax 04 50 36 77 68
37 chemin des Érables - Z.A. - 74100 VÉTRAZ-MONTHOUX

carrosseriedeleaval@wanadoo.fr

Toutes marques

Toutes assurances

Prêt de véhicules

STATION
24h/24

Inauguration le 26 juin 2009 :
un grand merci 

aux très nombreux invités présents 
lors de cette mémorable journée !

Parc des Erables 
1 rue des ARTISANS

74100 VETRAZ-MONTHOUX
Tél. : 04.50.94.64.64 
Fax : 04.50.43.59.89

contact@alves-stores.com
www.alves-stores.com 

AS
Fenêtres

ALVESSTORES
Fabricant de Fenêtre s PVC

SOCIÉTÉ ANNEMASSIENNE DE TRANSPORTS

GROUPE

2 place de la Gare
74100 ANNEMASSE
Tél. 04 50 37 22 13
Fax 04 50 92 74 96

Le

Passiflora
Plantes, fleurs naturelles
Toutes créations florales :
mariages, deuils, cadeaux

Centre Commercial
Face Maison des Sociétés
74380 CRANVES-SALES

Tél. 04 50 36 77 50

Livraiosn à domicile
Ouvert tous les jours
Règlement par CB

Démolition  •  Terrassement  •  VRD

5 bis rue du Vernand
74100 ANNEMASSE

Tél. 04 50 37 08 39
Fax 04 50 38 96 79

ou CRANVES-SALES - Tél. 04 50 36 77 15
E-mail : sadet-menais@wanadoo.fr
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LA MAIRIE
Tous les courriers doivent être adressés à : Mairie de VETRAZ-MONTHOUX
BP 516 - 74106 Annemasse Cedex
Mairie (Place de la Mairie)
Horaires d’ouverture au public : Lundi, mercredi et jeudi : 9h-12h / 13h30-17h30
Mardi : 9h-12h / 13h30-18h30 - Vendredi 9h-16h (sans interruption) 
Accueil et administration générale .........................................Tél. : 04 50 37 32 09 - Fax : 04 50 38 18 24 
..........................................................................................................................................................................Courriel : accueil@vetraz-monthoux.fr 
Scolaire et centre de loisirs ........................................................................................................................................Tél. : 04 50 04 62 83 
Social et logement social .................................................................................................................................................Tél. : 04 50 49 94 89 
Cabinet du maire .........................................................................................................................................................................Tél. : 04 50 37 02 76 
Vous pouvez rencontrer Madame le Maire et les Adjoints en prenant rendez-vous. 
Mairie-Annexe (2 chemin des Erables) .....................................................................................Tél. : 04 50 49 94 94
Horaires d’ouverture au public : Lundi, mercredi et jeudi : 9h-12h / 13h30-17h30
Mardi : 9h-12h / 13h30-18h30 - Vendredi 9h-16h (sans interruption) 
Secrétariat services techniques et foncier ............................................................................................Tél. : 04 50 37 04 82
Service urbanisme........................................................................................................................................................................Tél. : 04 50 37 04 28 
CRECHE HALTE-GARDERIE «LA P•TI TE SIRENE» (34 route de Hauteville)
Accueil des enfants de 0 à 3 ans
Tél. : 04 50 37 32 00 - Fax : 04 50 79 63 45 - Courriel : lapetite-sirene@wanadoo.fr 
POLICE MUNICIPALE (Route des Ecoles)..............................................................................Tél. : 04 50 37 02 56
LA SANTE
Les numéros d’urgences
18 - Urgences généralisées (incendie, sinistre, accident, noyade, asphyxie …) 
15 - SAMU ou SMUR (urgences médicales : malaise, intoxication …) 
17 - Police secours 
112 - Permet d’accéder aux services de secours partout en Europe. 
04 50 49 15 15 - Urgence médicale du Léman : visites à domicile et consultations en 

cabinet le soir, les weekends et les jours fériés. 
Médecin : ANTHOINE Eric - 56 route de Collonges ...................................................................04 50 87 03 03
Pharmacies
PHARMACIE de BAS-MONTHOUX - 104 route de Taninges..........................................04 50 37 73 09
PHARMACIE de l’EUROPE - 33 chemin des Trois Noyers........................................................ 04 50 92 09 21 
Centre paramédical et de balnéothérapie des Erables
Masseurs-kinésithérapeutes .......................................................................................................................................................... 04 50 87 24 68 
Pédicure-podologue ...................................................................................................................................................................................04 50 37 59 07 
Ostéopathe : BREYSSE Jean-Louis - 27 chemin des Clus ....................................................... 04 50 92 15 66 
Dentistes : BIRGY Bruno - 103 chemin de la Loëx ..........................................................................04 50 87 01 95 
Infirmières
CARL-MAZERES Sylvie et FRANCON Catherine - 103 chemin de la Loëx......04 50 87 24 74 
Vétérinaires
CLINIQUE VETERINAIRE de BORLY - 33 chemin des Erables ........................................04 50 36 78 73
CLINIQUE VETERINAIRE de l’EUROPE - 33 chemin des Trois Noyers .............04 50 38 57 36 
Urgence vétérinaire ..........................................................................http:/www.urgence-veterinaire-annemasse.com
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Informations Pratiques

Démarche civique obligatoire pour
les garçons et les filles âgés de 16
ans, le recensement s’inscrit dans un
parcours de citoyenneté.
Tout citoyen âgé de 16 ans est tenu
de se faire recenser à la Mairie de
son domicile, ou au Consulat s’il 
réside à l’étranger, dans le mois 
d’anniversaire (y compris les 
double-nationaux).
Les jeunes garçons et filles nés en
1994 doivent se faire recenser en
mairie pendant le mois de leurs 16
ans, munis du livret de famille de
leurs parents, de leur carte d’iden-
tité et d’un document justifiant de

leur domicile (nés en 1993 avant le
31.12.2009).
Une attestation de recensement
sera remise. Cette démarche 
permet de s’inscrire à divers 
examens et concours (CAP, BEP,
BAC, permis de conduire…) et
d’assister à la journée d’appel de
préparation à la défense.

Suite à l’arrêté ministériel du
21 avril 2009, les demandes de
passeport biométrique doivent
être déposées auprès des
mairies équipées d’un dispositif
de recueil destiné à assurer 
l’enregistrement des deman-
des. Les mairies équipées en
Haute-Savoie sont au nombre
de 27, dont les plus proches de
Vétraz-Monthoux sont 
Annemasse, Ville-la-Grand et
Reignier.
Les formulaires de demande et
la liste des pièces à fournir sont
dans un premier temps à 
retirer en Mairie de Vétraz-
Monthoux.

Renseignements en Mairie 
au 04 50 37 32 09. 

ATELIERS MEMOIRE
«PAC EUREKA»

Deux années de suite ces ateliers ont été organisés  sur
notre commune par la MSA. Les personnes intéressées  à
suivre une nouvelle cession sont priées de s’inscri re en
Mairie (contacter Régine au 04 50 49 94 89) et si u n nom-
bre suffisant d’inscriptions est atteint, nous pour rions 
renouveler l’expérience (voir notre bulletin munici pal de
juin 2009). 

Le recensement obligatoire à l•âge de 16 ans

Bureaux de vote à la Maison des Associations
En raison des travaux d’aménagement du centre-bourg, tous les 
bureaux de vote seront installés à la Maison des As sociations (5
rue du Stade). L’ensemble des électeurs inscrits recevront une nouvelle
carte début mars, laquelle mentionnera la Maison des Associations comme
lieu de vote.

Inscription sur les listes électorales avant le 31 décembre
Pour voter en 2010, vous avez jusqu’au 31 décembre 2009 pour vous 
inscrire sur les listes électorales (munissez-vous d’une pièce d’identité et
d’un justificatif de domicile).
Renseignements en Mairie au 04 50 37 32 09

Elections régionales les 14 et 21 mars 2010

Passeports
biométriques
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Informations Pratiques

Après les voitures neuves le 15 avril dernier, c'est au
tour des véhicules d'occasion de bénéficier du nouveau
système d'immatriculation depuis le 15 octobre 2009.

Le changement des plaques doit s’effectuer si vous
achetez un véhicule d’occasion, auprès d’un 
professionnel ou d’un particulier, mais également en cas
de modification des données de la carte grise. Par 
exemple en cas de mariage, de divorce, si vous héritez
d'un véhicule ou si vous déménagez, vous aurez un mois
pour faire les modifications auprès de la préfecture.

En revanche, pas d’inquiétude pour le moment si vous
êtes propriétaire d'un véhicule d'occasion, le change-
ment de plaques n'est pas obligatoire.

Le numéro des nouvelles plaques d’immatriculation est
attribué à vie au véhicule et ne changera pas même en
cas de changement de propriétaire ou d'adresse de
celui-ci.

Il est attribué chronologiquement dans une série 
nationale unique et se compose de sept caractères 
alphanumériques : 2 lettres, 1 tiret, 3 chiffres, un tiret et
2 lettres.

Ce logo est destiné aux 8 départements
de Rhône-Alpes : (01) Ain - (07) Ardèche
(26) Drôme - (38) Isère (42) Loire - (69)
Rhône - (73) Savoie - (74) Haute-Savoie

Si le numéro est définitif, l’indicatif du département est
au choix du propriétaire. Il a le droit de faire figurer le
numéro de celui où il est né, où il vit ou de son 
département préféré. On peut en changer autant de fois
qu’on le souhaite : l’identifiant territorial ne figure ni sur
la carte grise ni au Fichier national des immatriculations.

Nouvelles plaques d•immatriculation

LE MONOXYDE DE CARBONE (CO) : UN GAZ INVISIBLE, INO DORE MAIS TOXIQUE ET
MORTEL résultant de la mauvaise combustion d’appare ils de chauffage, gazinière, cheminée, 
appareils de bricolage…

• 5000 intoxications et 100 morts par an en France
• 11 intoxications en 2008 en Haute Savoie

Risque d•intoxication au monoxyde de carbone

Quels sont les signaux d’alerte?

• Fatigue inexpliquée,
• Maux de tête, Vertiges, 
• Troubles visuels, 
• Nausées, vomissements,
• Malaises avec ou sans perte de

connaissance
N’hésitez à vous interroger sur
leur origine et à consulter un
médecin. N° d'urgence : 18 
(pompiers) et 15 (SAMU)

Comment éviter les intoxications ?

• Contrôler les appareils par un 
professionnel chaque année

• Aérer le logement et ne jamais
boucher les entrées et sorties d’air

• Ramoner mécaniquement chaque
année les cheminées ou conduits 
d’évacuation par un professionnel

• Utiliser le matériel de bricolage à
combustion dans un local aéré

De plus amples informations sur le site internet :
www.haute-savoie.pref.gouv.fr

Rubrique : habitat et santé - Sous rubrique : monoxyde de carbone



PARQUETS
REVÊTEMENTS DE SOL

ISOLATIONS
CHAPES LIQUIDES

CHAPE PARQUET

Z.I. de Borly
74380 Cranves-Sales

Tél. 04 50 36 72 58
Télécopie 04 50 36 76 63

Peintures Décorations Intérieures & Extérieures
Papiers Peints - Revêtements Sols

Ravalement de Façades - Rénovations Toitures

Tél. /Fax 04 50 38 27 02
Mobile : 06 08 78 40 13 56 impasse de laRâpe

Mail : v.david3@orange.fr 74100 Vétraz-Monthoux

N° siret : 423 197 862 00018

Bernard COCAUD - Artisan Peintre

Exposition de literie TRECA
Stores d’intérieur Parois Japonaises

LE LINGE DE MAISON
DÉCORATION ET RIDEAUX

ATELIER DE TAPISSIER

12 place de l’Hôtel de Ville
74100 Annemasse
Tél. 04 50 38 30 33

C’est
aussi…

Document TRECA

Document LUXAFLEX
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Vous habitez Vétraz-Monthoux et travaillez dans le Canton de Genève? 
Alors quelle que soit votre nationalité, faites-vous connaître en Mairie !

Le canton de Genève reverse une partie du produit de l’imposition fiscale à votre commune française de 
résidence: les « fonds genevois».  Ainsi, en vous signalant en mairie, vous permettez à votre commune de percevoir
la somme qui lui est due (renseignements en mairie au 04 50 37 32 09).

Les fonds genevois permettent à votre commune d’investir et notamment de créer des équipements et
des services tels que : crèche, restaurant scolaire, centre de loisirs, maison des associations, parc public…

Vous faire recenser en Mairie est un acte de citoyenneté. Ne pas le faire prive votre commune de revenus,
et vous pénalise donc aussi par la même occasion.

Récapitulatif de la compensation financière genevoise  depuis 2002

Travailleurs frontaliers et fonds genevois

Groupement Transfrontalier

Année Nombre Dotation Dotation
de frontaliers par frontalier (� ) globale (� )

Haute- Vétraz
Savoie Monthoux

Déc. 2004 (32ème tranche) 46 899 1 004 923,32 0 927 019
Déc. 2005 (33ème tranche) 53 048 1 109 766,35 849 878
Déc. 2006 (34ème tranche) 57 629 1 202 808,83 0 972 215
Déc. 2007 (35ème tranche) 63 075 1 090 702,60 765 828
Déc. 2008 (36ème tranche) 65 712 1 265 853,46 1 079 625

+ une association reconnue pour défendre vos droits

+ une assistance téléphonique

+ un conseil juridique, social et fiscal

+ le dépôt de CV et la consultation d’offres d’emploi
en Suisse

+ l’abonnement au Frontalier magazine

+ l’accès aux autres supports d’informations 
(internet, newsletter, etc…)

+ des réductions pour vos vacances et vos loisirs

7 bonnes raisons 
d•adhérer

Groupement transfrontalier
européen

l’association des frontaliers

Annemasse  - 50 rue de Genève
Ouvert du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 18h

(17h le vendredi - fermeture le jeudi matin)

www.frontalier.com
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Etat-Civil du 1er novembre 2008 au 31 octobre 2009

DÉCÈS
SAINT-DENIS Christiane, Andréa, Marguerite 1er novembre 2008
CATTANEO Renée, née DUBOURDEAU 6 novembre 2008
MAIRE Marie, Françoise, née DERONT 8 novembre 2008
DENTAND Jeannine, Germaine, née CHATAGNAT17 novembre 2008
MABERTO Irma Esterina, née BORELLO 4 décembre 2008
DI LUZIO Giuseppe 5 décembre 2008
LAMARLE Lucienne Raymonde, née BÉNY 9 décembre 2008
ARNAUD-GODDET Michel, Yvon 10 décembre 2008
JAHIER Renée Marcelle Louise née BONAZ 16 décembre 2008
CURDY Gisèle, Yolande, née DALLINGES 5 janvier 2009
GROS Jeannine, Félicie, née CORDIER 10 janvier 2009
DA CUNHA Isidro 12 janvier 2009
GIROD René Jean 21 janvier 2009
BOCHET Marius François 30 janvier 2009
BOTCAZOU Yves 4 février 2009
GENTIT Jeanne, Paulette, Marie, née RUFFINO 5 février 2009
PELLISSON Robert Louis 21 février 2009
WOJTCHUK Amélia 28 février 2009
HELL Marcelle Joséphine, née CHEVALLIER 5 mars 2009
MARECHAL Laure, Gisèle 20 mars 2009
RASCHETTI Isaline Augustine, née MONTESSUIT 24 mars 2009
RICARD Simone Joséphine, née EXCOFFIER 28 mars 2009
UNTERNAHTER Gisèle, née PICHONNAT 1er avril 2009
MICHEA Alain, Flore 2 avril 2009
FROIDEVAUX Lucienne, Augustine, née DELESCHAUX10 avril 2009
GERVEXViviane, Marie Antoinette, née BERGER 14 avril 2009
FRACHEBOUD Raymonde, Lucienne, née BLANDIN18 avril 2009
QUAGLIARIELLO Felice 27 avril 2009
FERRÉRO André, Louis 8 mai 2009
LEPAN Véronique, Hélène, Marie, Madeleine 12 mai 2009
GUERTIK Hélène 12 mai 2009
DECROUX Albert, Marcel 14 mai 2009
MBAYE Mahamadou, Tidjiane 19 mai 2009
CHERREY Jeanne, Adeline, née DIDIERLAURENT 19 mai 2009
MASONI Claudia, Marie, Odette, née BASTARD 26 mai 2009
GOFFARD Roger, Vincent 28 mai 2009
ROGUET Renée, Jeanne, née GAY 12 juin 2009
DUVERNAY Marguerite, Louise, née ALPSTEG 16 juin 2009
JURAN Jacques 20 juillet 2009
VIGNALI Odette, née JANIN 21 juillet 2009
BOURGEON Aimée, Jeanne, née MARCY 25 juillet 2009
VALLVERDU José 24 août 2009
AGNOLIN Angela, née BERTAPELLE 28 août 2009
HUMBERT Léon, François 31 août 2009
BISCHEL Suzette, Aimée 6 septembre 2009
DE JESUS MARINHO José 12 septembre 2009
JARCIN Jean-Claude, Armand 21 septembre 2009

NAISSANCES
KRIEG Leny 12 novembre 2008
FERNANDEZ Andréa 17 novembre 2008
ACKA--LOPEZ Alison 25 novembre 2008
THOMASSON Emilie 8 décembre 2008
SAKHO Madiama 17 décembre 2008
MOLLET Garance 17 décembre 2008
VIEILLESCAZES Mila 6 janvier2009
MARTINEZ--JARRY Jodie 28 janvier 2009
BELARBI Naïl 30 janvier2009
DE CHILLAZ Alexis 8 février 2009
BOUZEKRI Zakaria 14 février 2009
CARAVANO Lumena 15 février 2009
ROSIER Shanna 21 février 2009
DONNARUMMA Amaury 4 mars 2009
FOUSSIER Célia 6 mars 2009
TAURANT Inès 12 mars 2009
EL MERGAOUI Mattis 15 mars 2009
RUFFIÉ--ZARO Lili-Rose 15 mars 2009
CRISINEL Théo 23 mars 2009
CHAMBONNET Louis 4 avril 2009
BERTAND Arnaud 7 avril 2009
SHAHADAT Kyle 18 avril 2009
CALLENDRIER Maxime 24 avril 2009
PERRIN Maureen 24 avril 2009
SPERER Hector 11 mai 2009
DUNAND--THOMAS Hélèna 12 mai 2009
BLANC Nina 14 mai 2009
MANSUY Chiara 18 mai 2009
AMRI Rayan 19 mai 2009
METRAL Louise 19 mai 2009
LAFOY Léane 22 mai 2009
NIRLO Elliott 29 mai 2009
CATTIAUT Lucie 8 juin 2009
CHAUVIÈRE Maxence 11 juin 2009
POLLIEN Oscar 14 juin 2009
COPPEL Charlotte 16 juin 2009
ARTIGLIA Antoine 24 juin 2009
DUGAS Nathan 25 juin 2009
QUÉRÉ Elouan 19 juillet 2009
AXTERS Enzo 20 juillet 2009
BALLAND Maïly 21 juillet 2009
LHERMITTE Jade 21 juillet 2009
LAFFRIQUE Sarah 23 juillet 2009
PEREZ Evita 23 juillet 2009
MATTACOLA Jules 29 juillet 2009
VITALI Florian 31 juillet 2009
DUBOIS Tania 4 août 2009
CROSET--LE MEULAIS Yanis 10 août 2009
SERRA Jonathan 14 août 2009
GIACOMETTI Laura 14 septembre 2009
LOURENÇO Ethan 18 septembre 2009
ADJALI Zine 21 septembre 2009
PÁZMÁNDY Agathe 21 septembre 2009
BELGUIDOUM Jérémy 14 octobre 2009
WENTZLER Joy 17 octobre 2009
CARRÉ--GICQUEL Mathis 21 octobre 2009

suite décès
HÉZELOT Philippe, Charles 27 septembre 2009
THONNARD Jacques 5 octobre 2009
HYVERNAUD Raymond, Marcel, Maurice9 octobre 2009
ALLOMBERT-MARÉCHAL Michelle, Cécile12 octobre 2009
DELUERMOZ Michel Joseph Francis 20 octobre 2009

27 mariages ont été célébrés en mairie entre le 1.11.2008 et le 31.10.2009. Par respect
de la vie privée de chacun, sont mentionnées ci-dessus uniquement les unions des 
personnes ayant autorisé la mairie

92 bébés sont nés entre le 1.11.2008 et le 31.10.2009. Par respect de la vie
privée de chacun, sont mentionnées ci-dessus uniquement les naissances
dans les familles ayant autorisé la mairie

MARIAGES
DEVILLE Patrick - KRATTINGER Cécile 23 mai 2009
RODRIGUES Jean-François - QUERUEL Floriane 6 juin 2009
NOLOT Michel - PIERRE Maryline 13 juin 2009
KRIEG John - ROSSI Katia 13 juin 2009
CERUTTI Gilles - BAUDIN Adeline 4 juillet 2009
FAWAL Naël - POYET Sandrine 11 juillet 2009
FALCONNET Laurent - VIX Carole 1er août 2009
ESMEL Franck - VULLIEZ Marie-Agnès 1er août 2009
CADOUX Florent - DA SILVA Cécile 8 août 2009
NANJOT Guillaume - BRUZZESE Mélanie 29 août 2009
GUBERTI Sébastien - BOURGEOIS Deborah 4 septembre 2009
MANTIO Stéphane - BELMAS Sabrina 5 septembre 2009
DECOMBAZ Alexandre - VANHEE Caroline 5 septembre 2009
PERNAT Stéphane - ROULIER Gaëlle 19 septembre 2009
REZENTHEL Roger - MARRER Marie-Christine 7 octobre 2009
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Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
Vétraz-Monthoux disposera d’ici peu de son Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS). Résultat d’une 
démarche initiée en tout début de mandat, le Plan 
Communal de Sauvegarde doit permettre à la 
commune de réagir efficacement aux premières heures
d’une crise sur son territoire, à partir du recensement
des moyens humains et matériels dont elle dispose.
Si certains événements, naturels ou technologiques, ont
des probabilités de survenance très faibles, ils peuvent
en revanche entraîner des conséquences graves à 
l’égard des populations.

A Vétraz-Monthoux, les risques majeurs potentiels
sont :

• les tempêtes,
• les chutes de neige exceptionnelles,
• les séismes,
• les inondations,
• les mouvements de terrain,
• le transport de matières dangereuses,
• les accidents sur les sites industriels.

Un travail d’équipe autour du Maire, Directeur des
Opérations de Secours
Un groupe d’élus et d’agents municipaux a participé à
l’élaboration du PCS, afin de se montrer prêt à réagir et
disposé à gérer l’imprévu, car évidemment tout ne peut
pas être planifié.
Le PCS est déclenché par le Maire, puis le relais peut
être pris par les services compétents (Préfecture,
SDIS…) en liaison avec la commune qui maintient son
dispositif de crise.

Le Document d’Information Communal sur
les RIsques Majeurs (DICRIM)
Le code de l’environnement prévoit une informa-
tion afin que chaque citoyen puisse connaître 
l’attitude à adopter lors d’un événement menaçant.
Les caractéristiques de Vétraz-Monthoux 
(existence d’un Plan de Prévention des Risques)
prévoient précisément la réalisation d’un 
Document d’Information Communal sur les
RIsques Majeurs (DICRIM).
Le DICRIM de notre commune vous est donc
adressé avec le présent bulletin municipal. Il 
regroupe des informations très utiles et permet à
chacun de devenir l’acteur de sa propre sécurité.
Inutile donc de
préciser que ce
DICRIM a voca-
tion à être lu (et
relu) en famille.
Vous pouvez 
retirer d'autres
exemplaires du 
DICRIM en
mairie.

Risques majeurs

L'Arve : le principal cours d'eau de la Haute-Savoie

Dégâts causés par la grêle en 1975
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Disposant de deux radars pédagogiques et de jumelles-radar, la Police 
Municipale s’évertue à associer prévention et répression sur les routes
de la commune. Le radar pédagogique indique en temps réel sa vitesse à
chaque conducteur. Les jumelles-radar quant à elles, permettent aux
policiers municipaux de mesurer les vitesses des véhicules.
Afin de jouer pleinement son rôle, qu’il s’agisse de provoquer une prise de
conscience chez les conducteurs les moins sensibles aux dangers de la
route, de sanctionner, ou bien de veiller à maintenir la vigilance des 
conducteurs les plus respectueux, la Police Municipale installe fréquem-
ment les deux dispositifs sur la même voie.
Le radar pédagogique est installé en premier, afin de sensibiliser chaque
conducteur à sa vitesse et de permettre à ceux qui dépassent la limite de
bien vouloir en prendre acte et de ralentir. Puis, quelques mètres plus loin,
les policiers mesurent à nouveau les vitesses à l’aide des jumelles-radar.
Pour ceux qui n’auraient pas adapté leur vitesse, l’infraction est relevée.

La Police Municipale 
associe prévention et répression

Les fonctions du radar pédagogique
permettent l’enregistrement de 
données statistiques très utiles aux
services municipaux, par exemple :
• le nombre de véhicules par tranche

horaire et par jour,
• la vitesse moyenne des véhicules et

la vitesse maximum relevée,
• le nombre de véhicules selon leur

vitesse (par tranches de 5 km/h).
Pour plus d’infos :
� Vous souhaitez obtenir des statis-

tiques des contrôles de vitesse 
effectués dans votre quartier, 
contactez la Police Municipale : 
p o l i c e . m u n i c i p a l e @ ve t r a z -
monthoux.fr.

� Vous souhaitez consulter les statis-
tiques générales : http://www.vetraz-
monthoux.fr/Police%20Municipale/in
dex.htm(rubrique «Nos services »).

Le radar-pédagogique :
une source de données
statistiques

Une nouvelle voiture 
pour la Police Municipale
Le 7 octobre dernier, les policiers
municipaux accompagnés de
Madame le Maire et de Monsieur
Jean-Claude Lambert, Adjoint à la
sécurité, ont réceptionné une 
nouvelle voiture : Citroën C4 
Picasso (diesel DCI – 100 ch). Ce
nouveau véhicule vient en 
remplacement de la Citroën Saxo.
Le montant de cette acquisition
réalisée auprès de la SADAL 
Citroën s’élève à 21 600 � TTC,
pose de la rampe lumineuse et de la
sérigraphie extérieure comprise.

Exemple : Chemin de Servette

Exemple : 
Route de Bonneville

Radar
pédagogique

=
Prévention

Radar
pédagogique

=
Prévention

Jumelles-radar
=

Répression

Jumelles-radar
=

Répression
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L•opération 

Tranquillité Vacances

continueƒ

«Aidez-nous 
à vous 
protéger 
contre les 
cambriolages»

Vous partez en vacances et vous
souhaitez qu’un œil attentif soit
porté sur votre résidence? 
Signalez votre départ à la Police
Municipale (Tél. : 04 50 37 02 56
ou police.municipale@vetraz-
monthoux.fr) .
Afin d’améliorer l’efficacité de l’OTV
(Opération Tranquillité Vacances), les
données sont dorénavant traitées
par logiciel informatique, ce qui 
nécessite de transmettre davantage
de renseignements à la Police 
Municipale.

Informations à transmettre à la
Police Municipale lors de votre
inscription à l'OTV
- votre identité (nom, prénom,

adresse postale)
- un numéro de téléphone où vous

serez joignable pendant votre 
absence

- les dates de départ et de retour
- toutes informations concernant

une éventuelle alarme (ou code 
portail ...) 

- les coordonnées d'une personne de
votre entourage autorisée à
pénétrer dans votre propriété en
votre absence (pour retirer votre
courrier, arroser vos plantes ...)

- toute autre information que vous
jugerez utile à la Police Municipale. 

Eté 2009 : 20 maisons surveillées
au quotidien par la Police 
Municipale
Menée en concertation avec la Police
Nationale pendant la période estivale,
l’OTV a organisé la visite d’une 
vingtaine de maisons chaque jour de
l’été. Il est à noter qu’aucune 
effraction n’a été relevée dans ces
maisons inscrites à l’OTV.

Le démarchage à domicile ou «porte à porte» est une pratique commerciale
qui consiste à solliciter le consommateur afin de lui souscrire un contrat (achat
d’un aspirateur, pose d’un double vitrage…). Cette démarche peut mettre le 
consommateur en infériorité par rapport au vendeur et le conduire à une 
commande qu’il regrettera peut être. Attention, les abus sont fréquents !

Ce que dit la loi :
• Le client dispose d’un délai de réflexion de 7 jours.
• Il est interdit de percevoir une contrepartie financière pendant le délai de

réflexion.
• Le démarcheur doit obligatoirement remettre un contrat écrit à son client.
• Le contrat doit comprendre un bordereau de rétractation.
• Le contrat doit être signé au domicile du consommateur.
• Tous les exemplaires du contrat doivent être signés et datés par le client.
• Le contrat doit préciser :

- le nom et l’adresse du fournisseur,
- le nom du démarcheur,
- l’adresse et le lieu de conclusion du contrat,
- la nature et les caractéristiques du bien ou service acheté,
- les modalités et le délai de livraison,
- le prix ainsi que les conditions de paiement.

Attention ! Si par manque de vigilance, le consommat eur signe un 
document déjà daté, non daté, ou à fortiori antidat é, il risque de 
perdre sa possibilité d’annuler dans les 7 jours.

Si le consommateur décide de renoncer à sa commande :
• Aucune justification n’est nécessaire. Il suffit de renvoyer par lettre 

recommandée avec accusé réception le bordereau de rétractation dans un délai
de 7 jours à compter de la date de signature du contrat.

• Calcul des 7 jours :
- Le jour de la signature ne compte pas.
- Si le 7ème jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié, le courrier peut

encore être envoyé le lundi ou le lendemain du jour férié.
- La date d’envoi indiquée par le service de La Poste fait foi. Il faut donc garder

le document remis qui constituera si besoin un élément de preuve de la 
rétractation dans les délais.

Le paiement :
• Aucun paiement ne doit être effectué avant l’expiration du délai de 7 jours.
• Même si le marchand veut laisser la marchandise, il ne faut rien lui verser. Il ne

faut surtout pas lui remettre un chèque postdaté, ni d’autorisation de 
prélèvement.

Sources : Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Emploi).

Pour plus d’informations :
� Le site internet de la DGCCRF: www.dgccrf.minefi.gouv.fr
� 3939 « Allô service public » (0,12   / minute) - Info service consommation
� La Direction de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des

Fraudes à Seynod - Tél. : 04 50 33 55 55.
� La Maison de Justice et du Droit à Annemasse (3 rue du Levant)

Tél. : 04 50 84 06 70
� Les associations de consommateurs :

- CLCV à Annemasse (12 rue des Fontaines) - Tél. : 04 50 49 60 18
- Familles Rurales à Annecy - Tél. : 04 50 51 31 96 

Démarchage à domicile : soyez vigilant !!!
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La P’tite Sirène est une structure multi-accueil 
exclusivement réservée aux habitants de Vétraz-
Monthoux, c'est-à-dire un service public qui propose
plusieurs possibilités d’accueil.

• 5 places/jour en accueil occasionnel (réservées aux
parents qui ne travaillent pas et qui souhaitent 
socialiser leur enfant en vue de l’entrée en 
maternelle ou simplement l’éveiller dans le cadre
de la collectivité).

• 21 places/jour en accueil régulier (réservées aux
parents exerçant une activité professionnelle ou
aux parents étudiants ou en formation 
professionnelle, qui souhaitent concilier vie 
familiale et vie professionnelle en toute sécurité).

Situation de la structure à ce jour :
• 36 enfants fréquentent la crèche en accueil régulier

(entre 1 et 5 jours/semaine)
• 20 enfants fréquentent la structure en accueil 

occasionnel (8 heures /semaine).
Le délai d’attente à partir de la 1ère demande de 
pré-inscription varie entre 12 et 18 mois.

Des activités nombreuses et variées
Diverses activités sont proposées aux enfants telles
que : musique et chants, peinture et activités manuelles
variées, psychomotricité… Celles-ci favorisent leur éveil
et leur bien-être, leur créativité et leur préhension des
objets.
Toutes ces activités développent le «goût du beau»
chez l’enfant.

Depuis un an, un jeudi sur
deux, nous avons le plaisir
et la chance d’accueillir
une jeune femme qui
raconte des histoires et
joue de la musique pour
les enfants. Ce rendez-
vous apporte à la crèche
un «bol d’oxygène»
bénéfique aux petits
comme aux grands.

Par ailleurs, notre projet d’équipe 2009 s’est concrétisé
par un séjour d’une nuit dans une résidence à Pers-Jussy
appartenant à l’association «Nous Aussi». Les enfants
ont découvert la vie loin «de Papa et Maman» en 
compagnie d’une équipe encadrante.

Durant ce
séjour, nous
avons visité
une ferme et 
apprécié la vie
au grand air !

Les pré-inscriptions scolaires pour les enfants
nés en 2007 sont à effectuer au service scolaire
de la mairie au mois de janvier 2010.

Pièces à fournir :
- Justificatif de domicile
- Livret de famille
- Jugement en cas de séparation ou de divorce.

Inscriptions scolaires 
rentrée 2010

Crèche Halte-Garderie «La P•tite Sirène»
Echanges entre les enfants 

et la conteuse
Echanges entre les enfants 

et la conteuse

Expression artisitique
Expression corporelle

Crèche verte
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Enseignement
Les dépenses de fonctionnement engagées au titre de
l’année 2008 pour l’ensemble du secteur scolaire (y
compris subventions diverses, bibliothèques), avec un
montant de 616 509   , représentent 14,22% du budget
de fonctionnement de la commune.

La répartition est la suivante :
• Gestion des bâtiments 

affectés à l’enseignement 145 871,00 �
• Activités scolaires : 66 986,00 �

Dont 38 228,00 � en fournitures scolaires
28 758,00 � en activités diverses

• Frais de personnel 336 396,00 �
• Subventions diverses 67 257,00 �

Le coût moyen net par enfant scolarisé dans la 
commune est de 984 � (après déduction de 
remboursements de salaires et des participations des
autres communes).
En investissement, les dépenses 2008 s’élèvent à 
57 446 � pour la mise à disposition de matériel 
informatique et d’équipement de classes.

Transport scolaire
Pour l’année 2008, le coût du service de transport 
scolaire représente 33 155,00 � .
Cette dépense concerne principalement les frais du
transport, soit 24 196,00 � , la part des frais de person-
nel s’élevant à 7 669,00 � .
La participation des familles en 2008 est de 2 675,00 � ,
soit 8,07 % du coût du transport scolaire.

Restaurant scolaire
Le bilan financier pour le fonctionnement du service de
restauration scolaire pour l’année 2008 se solde par
une dépense de 330 640,00 � en fonctionnement, 
répartie comme suit :

• Fourniture des repas 92 230,00 �
• Frais de personnel 211 430,00 �
• Frais de gestion des locaux 26 980,00 �

Au cours de cette année 2008, 32 101 repas ont été
fournis.
La participation des familles à hauteur de 131 788,00 �
représente 39,86% des dépenses du service de 
restauration scolaire.

Centre de Loisirs et Garderie
Les dépenses de fonctionnement pour l’année 2008
représentent la somme de 184 642,00 � dont pour les
postes principaux :

• 151 931,00 � pour les charges de personnel
• 13 855,00 � d’alimentation pour les goûters et

repas au centre de loisirs (3 845 repas ont été 
fournis)

• 11 352,00 � pour les animations.

Le montant des recettes encaissées s’élève à 
119 598,00 � , dont la participation de familles pour 
108 215,00 � (soit 58,60 % des dépenses totales) et
celle de la CAF pour 11 383,00 � (soit 6,16 % des
dépenses).

En 2008, les fréquentations respectives du centre de
loisirs et de la garderie périscolaire ont représenté
24 477 heures et 15 456 heures.

Les dépenses scolaires pour l•année 2008

En application de la loi n°2008-790 du 20
août 2008, la commune a mis en place le
service d’accueil pendant le temps scolaire
lors d’une grève. Ce service est organisé
dès lors que le taux prévisionnel de
grévistes est supérieur ou égal à 25% des
enseignants d’une école.
Les familles sont informées d’une grève
par les Directions d’école. Celles qui
désirent utiliser le service minimum
doivent impérativement en informer le
service scolaire de la mairie, au plus tard
la veille à 9h00.
Par ailleurs, afin de pouvoir bénéficier
d’une non-facturation des services de
restauration et de garderie, les familles
doivent impérativement annuler l’inscrip-
tion de leur enfant en informant le service
scolaire de la mairie (tél. : 04 50 04 62 83)

Service minimum
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TAXI DE LA COLLINE
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Z.I. - 21 rue de Deux Montagnes au
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74100 VILLE-LA-GRAND
Tél. 04 50 37 20 02
Fax 04 50 95 80 51

www.barbaz.fr
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Enseignants Le Petit Prince :

Rang du bas, de gauche à droite :
M.  ARMAND, Mmes CERNA-RIPPERT,
DEMESY, FOURNIER, CAUSSIN, 
BARRUCAND
Rang du haut, de gauche à droite :
Mme  JAHJAH, M. JACQUIER, 
Mmes DALES, BRUET

ATSEM Le Petit Prince :
Mmes AUNE, CRISTOL, MARCHAT, 
PERINET.

Enseignants René Cassin :
De gauche à droite :Mmes ALBOU,
CASTAGNOLI, CERNA-RIPPERT,
CHARDON, GIRAUD, BLANCHART
(Absente sur la photo : Mme BERRIER)

ATSEM René Cassin :
Mmes
MATTHIEUX
et
MERLE.

Enseignants école élémentaire Françoise Dolto :
M. ROTH, Mmes FRIES, FILSNOËL, 
BAUD-GRASSET, MONET, M. LICATESI 
(Absents sur la photo : M. MANGOLD, 
Mmes KETSCHKER et RICHARD)

Enseignants école maternelle Françoise Dolto :
Mmes GENTIL, SACHE et GIGUET, 
M. MANGOLD (absent sur la photo)

ATSEMFrançoise Dolto :
Mmes LAGAUZERE 
et BRANTUS.

Les enseignants et les ATSEM (Agents Territoriaux Spécialis és des

Les élèves du Petit Prince de sortie … 
Découverte de l’exposition «Couleurs d’Automne» 
Le 17 septembre dernier, les classes
du cycle 3 (CM1 et CM2) de Mmes
BRUET et JAHJAH sont allées au lac
de Machilly découvrir l’exposition
LAND’ART «Couleurs d’Automne ».
Les 46 élèves participant ont été ravis
par cette sortie.

Apprentissage à la piscine
Les mardis et les vendredis matins à
partir du 22 septembre, les classes de
CP et CE1 de Mmes FOURNIER et
DEMESSY sont allées à la piscine à
Annemasse dans le but de faire 
acquérir aux élèves le «savoir nager
scolaire».

Les enfants de l’école maternelle René Cassin en qu ête de « tré-
sors d’automne»
Comme tous les ans en octobre, les enfants se sont promenés dans le
parc de Haut-Monthoux
en quête de « trésors
d’automne ». A cette oc-
casion, un bon goûter
leur a été proposé par
les parents.

L’année 2009 au rythme des saisons pour les
écoliers de la maternelle Françoise Dolto
L’année a débuté de
façon gourmande
avec la dégustation
des délicieuses
galettes des rois 
offertes par l’APESE
en janvier.
En février, tous les
enfants ont goûté aux joies de la neige à Plaine-Joux :
luge, jeux et raquettes pour les plus grands.
A l’approche du prin temps, ils ont défilé sur le chemin
piétonnier pour fêter le carnaval, déguisés en petits
jardiniers, fruits, légumes et fleurs.
En juin, 2 classes ont vécu la journée d’un petit Indien,

à Peillonnex, autour
du tipi de «Tabasko
animations ».
Fin septembre, la
3ème classe est allée
faire la connais-
sance des animaux
du parc animalier

Tropicaland à Viry, dans une végétation luxuriante.
Après leur participation à la «semaine du goût», du
12 au 18 octobre, les enfants attendront sagement la
visite du Père Noël à l’école, en débutant un projet-
théâtre avec leurs enseignants et Mme Collucci de
l’Association Imagine.

Vie scolaire
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Jeunesse en expansion à Vétraz-Monthoux
La dernière rentrée scolaire s’est déroulée dans les meilleures conditions.
Trente enfants de plus que l’an dernier ont pris le chemin de l’école en
septembre, portant l’effectif total à 603 élèves répartis dans 24 classes à
travers les 3 groupes scolaires.
Cette augmentation a été bien absorbée grâce à la création d’un nouveau
poste d’enseignant au Petit Prince. Cette école voit donc sa capacité 
d’accueil frôler le maximum, une seule salle de classe restant alors
disponible dans ce bâtiment.

«Coup de jeune» dans nos écoles
Après les finitions qui ont suivi la livraison d’un groupe scolaire flambant
neuf à Collonges en 2007 : «Le Petit Prince», nous avons souhaité mettre
cette année l’accent sur les groupes scolaires «René Cassin» et
«Françoise Dolto» pour y réaliser des travaux d’aménagement et de 
toilettage.

Au groupe scolaire René Cassin , la cour de l’école maternelle s’est
vue dotée durant l’été d’un vaste préau, relié au bâtiment par une galerie
couverte, permettant aux petits de jouer à l’extérieur par (presque) tous
les temps. Coût de la réalisation : 90 737,53 � TTC.

L’intérieur n’a pas été
oublié, puisqu’à la 
rentrée des vacances
d’automne, petits 
écoliers et enseignants
ont découvert des
salles de classes et 
locaux attenants 
entièrement repeints
(coût des peintures 
i n t é r i e u r e s :
25.175,80� TTC). Dix
jours pour débarrasser,
protéger, peindre, 

nettoyer, ranger tous les locaux de la maternelle… le défi a été relevé !
L’école primaire n’est pas en reste puisqu’une salle d’informatique a été
créée, offrant aux enseignants des moyens adaptés à une pédagogie 
moderne dont les enfants seront les premiers bénéficiaires.
La bibliothèque, avec son mobilier revu dans des couleurs attrayantes, offre
également un bel espace convivial et chaleureux, propice à la lecture et à
la recherche de documents.

Au groupe scolaire Françoise Dolto , un toilettage intégral de 
l’école primaire durant l’été a permis aux « locataires des lieux» d’intégrer
des salles de classe aux couleurs lumineuses. De quoi reprendre une année
scolaire dans l’optimisme… Là aussi les travaux ont été rondement menés
durant la «pause» estivale !
Coût des peintures intérieures : 32 439,70 � TTC. 

Un partenariat conclu en 
juillet 2007 pour une durée de 2
ans, avec la société France Régie
et 19 entreprises locales, avait
permis la mise à disposition d’un
minibus aux services municipaux
et aux associations de la 
commune.

Durant ces 2 années, ce véhicule
de 9 places a rendu de nombreux
services. Il a notamment été 
utilisé par l’US Vétraz, les 
cyclistes de l’association «Les
Monte-Tout», les anciens 
combattants d’AFN, la crèche
municipale, le centre de loisirs…

Aussi, tenant compte de 
l’utilité de ce véhicule, 
notamment dans le cadre des 
activités du centre de loisirs, la
municipalité a décidé de
procéder à son acquisition
définitive , pour un montant de
12 500 � TTC.
A noter que pour remercier une
nouvelle fois les 19 entreprises
qui, en échange de l’aide 
financière apportée, ont disposé
pendant 2 ans d’emplacements
publicitaires sur le minibus lui-
même, la municipalité a décidé
de maintenir les publicités pour
une année supplémentaire.

Acquisition définitive 

du minibus

Le nouveau préau
Un minibus très utile


